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Chers amis quadistes, 
 
Depuis le mois de mai de cette année, un décret du Ministre délégué aux Transports, M. Norman 
Macmillan, a mis en place un projet-pilote d’une durée de 3 ans permettant aux Clubs Quads qui 
le désirent, d’accepter les véhicules de type « côte à côte » dans leurs sentiers. 
 
Depuis l’apparition de tels véhicules chez les concessionnaires québécois, le CQI s’est toujours 
opposé à voir ces véhicules dans nos sentiers en raison de la largeur des sentiers à certains 
endroits. D’autant plus que les premiers modèles ne dépassaient pas 58 pouces de large mais que 
suite au lobbying des manufacturiers comme Honda et Bombardier, le décret a poussé la note à 
64 pouces pour ne pas brimer ces manufacturiers par rapport aux autres. Nous l’avons répété à 
tous les comités régionaux et l’avons également fait lors de l’assemblée générale de la FQCQ à 
Drummondville au mois de juin en espérant envoyer un message clair aux utilisateurs et surtout 
aux autres clubs afin qu’ils emboîtent le pas. 
 
Cependant, lors de cette assemblée générale et à notre grande et malheureuse surprise, une grande 
majorité de clubs ont annoncé leur acceptation de ces véhicules dans leurs sentiers et, encore plus 
important pour nous, tous les clubs de notre région incluant donc les clubs qui nous sont 
limitrophes ont également signifié leur acceptation des côtes à côtes, le Club Quad Hauts-
Sommets venant enfoncer le dernier clou. 
 
Nous nous retrouvions donc le 21 juin dernier avec une réalité bien compliquée à gérer lors de la 
réunion de notre conseil d’administration qui fut, je dois vous l’avouer, déchirante à plusieurs 
niveaux. 
 
Suite aux discussions animées et aux longs débats, une résolution a finalement été adoptée par 
majorité simple d’accepter ces véhicules dans les sentiers du CQI pour la saison estivale 2010. 
Puis, après un mois de réflexion et de discussions impromptues, le sujet est revenu à l’ordre du 
jour de la réunion du 26 juillet et il a été résolu, par grande majorité cette fois, de pousser la 
décision plus loin et d’accepter ces véhicules à l’année. 
 
Plusieurs raisons ont été invoquées par les administrateurs pour voter en faveur de la résolution, 
notamment : 
 
¾ Tous les clubs de la région, et surtout les clubs limitrophes les ont acceptés, ce qui 

causerait certainement des problèmes puisque les refuser bloquerait l’accès à toute la 
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région. Il ne faut pas oublier que le sentier inter-régional 22 passe dans le CQI et que nous 
sommes une plaque tournante de toute la circulation entre l’Outaouais, les Laurentides et 
Lanaudière; 

 
¾ Nos agents de sentiers, qui sont déjà contraints à gérer une loi floue et mal écrite (Loi sur 

les véhicules hors-route), auraient eu à gérer des situations explosives dans les sentiers en 
interceptant des usagers qui voudraient traverser d’une région à l’autre et qui l’auraient 
très probablement fait malgré des pancartes interdisant l’accès à ces véhicules; 

 
¾ Plusieurs habitants de nos municipalités se sont déjà dotés de tels véhicules; 

 
¾ Économiquement, les refuser pourrait entraîner des pertes de revenus pour les commerces 

de la région; 
 
¾ Puisqu’il s’agit d’un projet-pilote visant spécifiquement à déterminer quelles devraient 

être les règles officielles pour ces véhicules, il est important de participer à obtenir des 
données et statistiques à cet effet, particulièrement si nous voulons éventuellement en 
venir à ce que les clubs changent d’idée. Nous espérons notamment que ces statistiques 
entraîneront des subventions pour l’élargissement des sentiers; 

 
¾ Les commerces qui vendent de nos passes de sentiers pourraient facilement vendre une 

passe à quelqu’un qui possède un côte à côte sans le savoir s’ils ne connaissent pas le 
modèle. Les agents de sentiers se retrouveraient encore une fois avec tout un problème sur 
les bras. Que devraient-ils faire avec un côte à côte qui a bel et bien une passe du CQI? 
Imaginez la scène. 

 
Évidemment, vous vous en doutez bien, les points négatifs visaient tous la sécurité des 
utilisateurs. Nous prions et espérons qu’aucun accident ne se produira et encourageons fortement 
ceux qui utiliseront ces véhicules dans nos sentiers, comme tous les autres d’ailleurs, à toujours 
garder la droite et à réduire considérablement leur vitesse dans les sections sinueuses et étroites. 
J’en profite donc pour vous rappeler que la limite de vitesse dans les sentiers est 50 km/h et de 30 
km/h dans les zones résidentielles. 
 
Nous tenions à vous expliquer les tenants et aboutissants de cette décision qui fut sans aucun 
doute une des plus difficiles à prendre de l’histoire du CQI. Svp, soyez prudents. 
 
Cordialement, 
 
 
François Beauchemin 
Président 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


